
Arrêté préfectoral DEAL / HBD du 25 septembre 2025 relatif aux conditions particulières
d’attribution des aides de l’État pour l’acquisition-amélioration de l’habitat à vocation

sociale dans le département de la Guadeloupe.

Aide accordée par l'État à des personnes physiques à faibles revenus pour financer
l'acquisition et l’amélioration de leur logement

L’AIDE POUR L'ACQUISITION-AMÉLIORATION
DE L'HABITAT 

7 S U B V E N T I O N  D E  L ’ É T A T
La subvention est forfaitaire et non révisable. Elle est versée à l’opérateur
agréé par l’État choisi par le demandeur.

Retrouvez davantage
d’informations sur le site de la
DEAL

Trouvez l’Espace Conseil
le plus proche de chez vous
sur le site france-renov.gouv.fr

Par téléphone : 05 90 81 83 85

Il ne peut être accordé qu’une subvention par opération et par ménage.
L’aide de l’État est exclusive de toute autre aide de l’État.

8 F I N A N C E M E N T S  C O M P L E M E N T A I R E S

9 I N F O R M A T I O N S  U T I L E S

ÉDITION 2025

Annexe 5
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C O N D I T I O N S  D E  R E S S O U R C E S

E N G A G E M E N T S  D U  B É N É F I C I A I R E

C O N D I T I O N  D ’ A N C I E N N E T É  D U  L O G E M E N T  

T R A V A U X  S U B V E N T I O N N A B L E S  

Le futur acquéreur s’engage à rester propriétaire et occuper le logement à
titre de résidence principale pendant 12 ans

Le demandeur doit obligatoirement recourir à un opérateur agréé par l'État pour
déposer sa demande de subvention auprès de la DEAL

Plafonds de ressources annuelles (revenu fiscal de référence) applicables à
partir du 1er janvier 2025 pour l'acquisition-amélioration de l'habitat

Travaux préparatoires, installation de chantier, échafaudages etc. ;
Travaux de renforcement du gros œuvre, de création ou de réaménagement
de planchers, de mise en place d’un escalier ou d’une rampe, de création ou
d’élargissement d’ouvertures, des travaux de lutte contre l’humidité
(étanchéité) ;
Travaux de création, modification ou remplacement d’équipements
sanitaires et robinetterie ;
Création d’une installation d’une citerne tampon d’eau potable et d’un
dispositif permettant la récupération des eaux de pluie ;
Travaux de création ou réfection du raccordement du logement au réseau
d’électricité et la réalisation ou mise aux normes des installations électriques
intérieures ;
Travaux de création ou réfection du raccordement au réseau d’eau potable
et d’assainissement des eaux usées ;
Réfection de la charpente et couverture ;
Menuiseries intérieures et extérieures ;
Travaux de réaménagement intérieur ;
Travaux de ravalement et de traitement des façades ;
Élimination ou isolation des matériaux contenant de l’amiante et études y
afférant ;
Traitement préventif ou curatif du logement contre les termites ;
Travaux consécutifs à une catastrophe naturelle ou technologique.

L I S T E  D E S  O P É R A T E U R S  A G R É É S
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Le logement doit avoir été construit depuis au moins 10 ans

Taxe Foncière. Non exigée en cas de relogement suite à délocalisation
(ZMGVH ou arrêté d’insalubrité imposant la démolition)
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